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Sous le haut patronage du ministère de la santé 

 

XXIIVVèèmmeess  JJNNKKSS  QQUUIIMMPPEERR  22001100  
 

du mercredi 21 avril au vendredi 23 avril 2010 
 

EPSM Gourmelen Quimper Cornouaille (29) 

 

PPAARRCCOOUURRSS  ddee  oouu  eenn  SSAANNTTEE  

&&  KKIINNEESSIITTHHEERRAAPPIIEE  
  

UUnn  mmééttiieerr  eett  ddeess  hhoommmmeess  ……  ddaannss  lleeuurr((ss))  cchhaammpp((ss))  dd''eexxeerrcciiccee((ss))  

  

 

Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée 
  
 

Session de formation continue organisée par le CNKS 
 Organisme de formation continue n° 11913292175  Code APE 804 C 

 
 
 
 

JNKS EN PRATIQUE  JNKS EN PRATIQUE  JNKS EN PRATIQUE  JNKS EN PRATIQUE 
 

cf conditions générales pages 15à 18 (III à VI de l’encart) 
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• Analyse d'activité, analyse de pratique 
Marie-Chantal Morel, directrice d’Ife (33)  

• Parcours du patient : une nouvelle dynamique pour le SSR 
 Brigitte Plagès, directrice des soins (94)  

• Notions de parcours et itinéraires cliniques 
 Eric Roussel, coordonnateur général des soins (75) 

 
 
 

• Parcours et ressources de santé au sein d’un territoire  
       Laurence Josse, cadre supérieur kinésithérapeute (93) 

• Parcours et formation tout au long de la vie 
        Magali Faroult, cadre kinésithérapeute (65)  

• Parcours et carrières  
       Martine Hédreul-Vittet, cadre supérieur kinésithérapeute (75) 
 

            
 

  

  

Champs et parcours !  
Champs d’activités, champs professionnels, ... ce sont dans tous les cas des 
espaces, des parcours, où patients bénéficiaires de cure ou de care croisent les 
professionnels de santé générateurs de soins ; des espaces, des parcours,  qui 
interrogent sur le “qui fait... où ? et comment ?” ; des espaces, des parcours, dont 
on peut - dont on doit - se demander s’il sont  - ou s’il faut qu’ils soient  - ratissés 
largement, creusés profondément ou semés sûrement ?  
 
A l’heure de la redéfinition de nos pratiques en activités et compétences, et 
demain de notre exercice professionnel en missions, ce sujet - réel fil rouge  
des XIVèmes JNKS - s’inscrit dans la poursuite de la réflexion engagée par la 
trilogie JNKS 2009-2011 “nos terres, nos champs, nos cultures”. 

 

 
Mercredi 21 avril 2010 après-midi                   
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SESSION 1   Au cœur des parcours     Présidence  Martine Hédreul-Vittet  
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Ministère de la Santé et  des Sports  
 
 
Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins 
Sous-Direction des ressources humaines 
Du système de santé 
Bureau exercice, déontologie 
Et formation continue (RH2) 
 
Personne chargée du dossier :        Le Ministre de la santé et des sports, 
Magali Guillemot        à 
tel  : 01 40 56 43 42                                   
fax : 01 40 56 58 46            Mesdames et Messieurs les directeurs  
magali.guillemot@sante.gouv.fr     des agences régionales d'hospitalisation      

(pour information)  
Madame et Messieurs les préfets  de région  
Directions régionales des affaires sanitaires et sociales  
(pour information) 
Mesdames et Messieurs les préfets de département  
Directions départementales des affaires sanitaires et sociales 
(pour mise en œuvre) 
Mesdames et Messieurs les directeurs de la santé et du développement social 
(pour mise en œuvre) 
 

 
Circulaire n°DHOS/RH2/ 2009/395 du 31 décembre 2009 relative à l'organisation des XIVèmes Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée    
NOR : Classement thématique : Professions de santé 
 

Résumé : Déroulement du 21 avril au 23 avril 2010 à QUIMPER (Bretagne) des XIVèmes  Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée (JNKS) 

 

Mots clés : Session nationale de formation continue et congrès du Collège National de la Kinésithérapie Salariée (CNKS) : Parcours de ou en santé & Kinésithérapie 

 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai accordé mon haut patronage à la session de formation continue et du congrès national du Collège National de la 
Kinésithérapie Salariée (CNKS) qui se tiendront à l’EPSM Gourmelen de QUIMPER (Bretagne) les 21, 22 et 23 avril 2010. 

 
Dans le cadre de la formation continue des masseurs-kinésithérapeutes, ces journées s’adressent à tous les professionnels salariés du territoire quel que soit 
l’organisme dont ils relèvent. 

 

Le programme scientifique arrêté dans le cadre de cette manifestation permettra aux participants, grâce aux contributions de médecins et de rééducateurs, 

d’actualiser leurs connaissances dans les divers domaines de leur pratique professionnelle. 

 

Ce type de manifestation pourrait utilement s’inscrire dans les différents dispositifs issus de la réforme de la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique hospitalière (1) Décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la 

fonction publique hospitalière 

 

Dans cette perspective, les chefs d’établissements publics de santé sont invités à étudier favorablement les demandes d’inscription à ces journées de formation, 

dans la mesure où le fonctionnement du service le permet. 

 

J'attacherais beaucoup de prix à ce que la plus grande diffusion du contenu de la présente note soit effectuée auprès des personnes directement concernées. 

 

Pour le ministre et par délégation 

Par empêchement simultané 

de la directrice de l'hospitalisation  

et de l'organisation des soins 

du Chef de Service 

 

         

  

 

III 
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à compléter dans tous les cas 

       session complète :       350 € (1) 

  tarif membre CNKS :        300 €  (1’) 
 

  session(s) partielle(s) :      

 Mercredi après midi             85 € (2)  ............... 

Jeudi toute la journée        170 € (3)  …...…… 

Vendredi toute la journée  170 € (3)  ………… 

TOTAL SESSION(S) PARTIELLE(S)                       =       …...……… 

Tarifs incluant pauses et repas de midi au self de l’hôpital 

Confirmation obligatoire de présence pour ce(s) déjeuner(s) 
      

  Jeudi        Vendredi 
 

TARIF MAJORE APRES LE 03 AVRIL 2010 :  
(1)  400 €  (1’) 350 €     (2)  100 €      (3)  200 € 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

BULLETIN D’INSCRIPTION  
à faire parvenir à : CNKS 127 avenue de Clichy 75017 Paris  ou  par fax 01 44 85 73 31 
avant le samedi 03 avril 2010 (tarif normal)  ou jusqu'au  lundi 12 avril 2010 (tarif majoré) 

 remplir en majuscules svp 
 
NOM ……………………………………..…….…….......   
 

Prénom  ……………………………………….……...… 
 
Date DE : …………..  Date CDS : ……......……... 
Autre Diplôme : ………………………………..…… 

 
 

Adresse domicile : ……………………………..…………………… 
…………………………………………….……………………………. 
Code postal …….……     Ville ………………………...……..…….  
Tél.  ……….……….……   Tél. Cell. ……………...…………….….. 

email …………………………………………………….…………….. 

remplir en majuscules svp 
 
FONCTION exercée  :       Kinésithérapeute  
      Cadre (service)  Cadre sup (service) 
      Cadre (enseignant)   Cadre sup  (enseignant) 
      Directeur Soins   Directeur Ifmk  
 
Etablissement ……………………………………….…………………….. 
Service ou pôle : ………..…………………………………..…………….. 
Adresse ………………………………………..……….……………...…… 
………………………………………………………..…..…… 
Code postal ………………      Ville ……………………….…...………… 
Tél. …………………….…..       Fax ……………..………………………... 

email …………………………………………………………………….…… 

 

C.N.K.S.  Association déclarée (Préfecture de Police de Paris) 

Organisme de formation   n°  11 91 3292175 

à compléter par le responsable 
 

NOM………………………………………………………… 

Prénom………………………..……………………………. 

 

Fonction……………………………………………..……… 

Adresse  …………………...………………………………… 

Tél……………………..…..Fax……..………………………. 

email ..………………………………………………………
         

Fait à ……………………….le……....../……...…/………. 

BON POUR ACCORD 

Cachet de l’établissement  

 

et signature du responsable de la formation 

 
 

Prise en charge par la formation continue : à compléter 

par le responsable de la formation continue de l’établissement, et 
adresser le bulletin à l’adresse indiquée en haut de page. Une 
convention de formation sera adressée, par le CNKS, dès réception 
du bulletin d’inscription, au directeur de l’établissement. 

PRESTATIONS  ANNEXES ...  

Prise en charge personnelle : joindre au présent bulletin  
dument complété, daté et signé, le règlement des frais d'inscription - 
et prestations annexes s'il y a lieu - par chèque à l'ordre du CNKS 
 

A ……………………………… le …………./………./………. 
 

Signature du stagiaire 

IV 



                XXIIVV  èèmmeess    JJNNKKSS  JJOOUURRNNEEEESS  NNAATTIIOONNAALLEESS  DDEE  LLAA  KKIINNEESSIITTHHEERRAAPPIIEE  SSAALLAARRIIEEEE          
     Session de formation continue organisée par le  CNKS  

       Organisme de formation continue  N°11913292175 Code APE 804 C  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
REMERCIEMENTS A TOUS  
 
LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
 
DE KINESCOPE & DES JNKS 

 

HEBERGEMENT : un service de réservation congrès à votre service 
 
70 chambres, à un tarif négocié, très avantageux ( - 20 à - 30 % sur les tarifs normaux) 
dans des hôtels  ** & *** du centre  ville (à 10 mn / 15 mn à pied du lieu de congrès) 
 
Réservations à ce tarif exclusivement par l’office du tourisme de Quimper (+ 5 € frais de dossier) 
 

• soit par mail : tourisme.groupe.quimper@wanadoo.fr 

• soit par tél : 02 98 53 30 98 - Fax. : 02 98 53 31 33 

• soit par courrier : Corinne LE DU / Service Réceptif groupes Office de Tourisme de Quimper 
Cornouaille Place de la Résistance 29000 QUIMPER  

   
CONDITIONS GENERALES 
Aucune réservation ne sera prise en compte sans le versement d’un acompte ou l’indication des coordonnées de la carte 
bancaire. L’acompte (par chèque) reçu avec la réservation sera déduit de votre facture hôtelière lors de votre départ.  
ANNULATION : Seules les annulations parvenues à l’Office de Tourisme au plus tard le 15 avril autoriseront le 
remboursement de l’acompte (5 € seront toutefois gardés pour frais de dossier).  
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué.  
Si les coordonnées de la carte bancaire sont indiquées en garantie, et  sans annulation de la réservation par le client auprès 
de l’Office de Tourisme, l’hôtel se réserve le droit de prélever le montant d’une nuit sur la carte bancaire (sauf si cette 
chambre a été relouée). 

 

Soirée conviviale       JNKS QUIMPER      Jeudi 22 avril 2010 

     forfait participation congressiste ............ ����  = 35 €    
        forfait participation conjoint(e) ................ ����  = 70 € 
  
 NOM (M. /Mme) ……………………………… Prénom ..........................................................  
 Adresse (domicile)……………………………………………………………………………………………………. 
       Code postal …………………..……   Ville ………………………………………………………………..………………… 
       Téléphone ....................................... Fax............................. ..email ........................................................................  

 

 
 

Bulletin de réservation …… accompagné d’un chèque à l’ordre de CNKS,      
 

à retourner avant le 12 avril 2010, à CNKS 127 avenue de Clichy 75017 Paris 

V 
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TARIFS              

session complète :  les 5 ½ journées : 350 € ………………  tarif membre CNKS 300 € 
session partielle :  la journée :   170 €  (jeudi ou vendredi)      

la ½ journée : 85 € (mercredi) 
 

Tarifs  
• déjeuners compris (jeudi et vendredi au self de l’EPSM - offre exceptionnelle 2010)  

• hors prestations : hébergement, soirée conviviale et recueil actas supplémentaire)      
 

Toute inscription comprend 10 € d’adhésion individuelle et obligatoire, en qualité de membre participant du CNKS  
(conformément à la réglementation des organismes de formation associatifs loi 1901).  

 

FICHET CONGRES SNCF - 20 % :   

adressé à chaque participant avec l’accusé de réception d’inscription  
ou sur simple demande auprès du secrétariat du CNKS  

 

(envoi garanti uniquement pour les inscriptions parvenues avant le lundi 12 avril 2010) 

Comité National d’Organisation :  
Pascale Clément, Yves Cottret, Laurence Josse, Brigitte Plagès 
CNKS  127 avenue de Clichy 75017 Paris Tél. / Fax : 01 44 85 73 31  cnks@wanadoo.fr      
 
 
 
 

Comité Régional d’Organisation :  
François Aimé, Emmanuelle Briand, Rémi Hignet, Thierry Regnault, Nicole Vincent 

 

Arrivée voiture   IFSI de l’Etablissement Public de Santé mentale 

de Quimper Cornouaille  
1, rue Etienne Gourmelen  
BP  1705  29107 Quimper Cedex   
Tél. : 02.98.98.66.82  fax : 02.98.98.67.41 

 
Stationnement réglementé : parking fléché JNKS à l’entrée du centre hospitalier 
 

 

Arrivée en train :  Gare de Quimper 

 
    Hôtels à 10 minutes à pied  
 
    Lieu des JNKS à 10 minutes à pied  
     

VI 
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• Formation professionnelle : pédagogie du problème et problématisation   
Daniel Michon, directeur d’Ifcs (38) 

• Réingénierie et universitarisation : réalités et perspectives    
Marie-Ange Coudray, conseillère technique Dhos (75) 

 
 
 

• Universitarisation des Ifsi : un changement de culture 
Nicole Vincent, directrice d’Ifsi (29)  

• Accompagner les réformes de réingénierie : l’affaire des formateurs et des 
cliniciens    
Yves Cottret, président du CNKS 

  

  

  
  
  
  

  
  

  

  

  

  

• L’escalade au service de la rééducation   
Michèle Gouin, kinésithérapeute (29) 

• Formaliser la prévention des escarres   
Yolande Le Neurès, infirmière (56) 

• Education thérapeutique en réhabilitation respiratoire   
Marc Beaumont, kinésithérapeute (29) 

• Image du corps après un AVC  
Virginie Kermorgan, kinésithérapeute  (29)  

• Un outil d’analyse cinématique du mouvement    
Rémy Hignet, directeur de Soins de Rééducation (29) 

• Test de marche en réadaptation cardiaque   
Jean-Marc Riou, cadre kinésithérapeute (29) 

 

…  Transfert à Concarneau  
 

 
 

• Visite du centre de rééducation fonctionnelle de Concarneau 

• Visite de Concarneau 
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 Jeudi 22 avril  2010 matin                 
 

SESSION 2   Au cœur de la formation    Présidence Yves Cottret 

 SESSION 3   Au cœur des pratiques bretonnes  Présidence François Aimé 
 

Jeudi 22 avril  2010 après-midi                                                           
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• Références, référentiels et référents   
Andrée Gibelin, kinésithérapeute chef, psychologue du travail (69) 

• Handicap : pour quoi et comment l’évaluer,  
     avec quelles compétences professionnelles ? 

Jean-Louis Bruckner, cadre supérieur kinésithérapeute (31) 

• Expérience de démarche EPP des kinésithérapeutes hospitaliers  
 Camille Petit, cadre supérieur kinésithérapeute (74)  
  &  Marie-Christine Riondy, cadre kinésithérapeute (74) 
 
 
 

• Cartographier les compétences pour mieux les évaluer  
 Anne-Lise Camiul, cadre ergothérapeute (75) 

• Professionnaliser recrutement et accompagnement du parcours professionnel :    
les enjeux d'une évaluation partagée   

 Eric Roussel, coordonnateur général des soins (75) 
 

        
            
  

    

  
  

  

• Programmes Hospitaliers de Recherche : Clinique, Infirmier, Kinésithérapique ?  
Lieux, financements et acteurs pour quelles recherches ?  

 Pierre-Henri Haller, cadre kinésithérapeute (13) 

• Petit traité de recherche pragmatique à l’usage du kinésithérapeute  
 Pascale Gosselin & Gérard Guingouain, professeurs d’université (35) 

• Formation, exercice et recherche : de l'utilité professionnelle à l'utilité sociale   
Jacques Vaillant, cadre supérieur kinésithérapeute (38) 

 

 
 

 

 

• Regard interprofessionnel sur les JNKS   
 Marie-Chantal Morel, directrice d’Ife (33) 

• Des territoires métiers aux champs professionnels : quelle(s) culture(s) ?  
 Yves Cottret, président du CNKS 

• Bilan et perspectives… JNKS 2011   
 Laurence Josse, vice-présidente du CNKS 
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 Vendredi 23 avril 2010 matin          

SESSION 4   Au cœur de l’évaluation     Présidence  Andrée Gibelin                                                   
 

Vendredi 23 avril 2010 après-midi                  

SESSION 5   Au cœur de la recherche     Présidence Jacques Vaillant 


